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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

Le 
PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

42022 St ETIENNE CEDEX 

TÉLÉPHONE : (77) 33-42-45 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 

Dossier n° 14 935 

BV/vG 

  

Poste Téléphonique intérieur 
àappeler: 41.22 

Installations classées Le Préfei la Loire et de 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU 1a loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septemore 1977, 

VU l'arrêté préfectoral du 9 novemore 1972 autorisant lieRen‘ 
CAPONY, Directeur de la Société anonyme " IHVEKO FRANCE " à installer 
et exploiter à ST-PRIEST-LA-ROCHE, lieudit " Les Allerys !, un établis 
serent destiné à traiter les fumiers et lisiers à'élevages industriels 

ou de types familiaux, 

VU la demande présentée par Me Yves ROVER DE LA BASTIE, 
Président du Directoire de la Société INVEXO FRANCE, en vue d'obtenir 

l'autorisation d'exploiter, à titre de régularisation, une installation 

de deshydration de fumier, à STPRIEST-LA-ROCHE, lieudit " Les Allerys 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il à été procédé, en 
application de l'article 5 de La loi du 19 juillet 1976 susvisée et 
conformément aux dispositions des articles 6 et 7 du décret du 21 sep 
tembre 1977, 

VU les avis émis par : 

- He le Directeur départemental de l'Equipement, 

- Fe le Directeur départemental de l'Agriculture, 
- Me le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, 
— + le Directeur départemental de la Protection civile, 
- lfe le Directeur départemental des Affaires sanitaires et sociales, 
- He le Directeur interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, 

Inspecteur des installations classées, 
- he le Comnissaire-Erauêteur, 
- Be Conseil municipal de ST-PRIEST-LA-ROCHE au cours de sa délibération 

du 12 février 1981, 

- He le Sous-Préfet de ROANNE, 

- Le Conseil départemental d'hygiène, au cours de sa séance du 25 mai 19 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à autorisatior



ARRETE : 

ARTICLE ler-eMs Vves ROYER DE LA BASTIE, Président du Directoir: 
de la Société " INVEXO FRANCE ! est autorisé à exploiter, à titre de régu- 
larisation, lieudit " Les Allerys ", à ST-PRIAST-LA-ROCHE, les installations 
suivantes répertoriées dans La nomenclature annexée au décret modifié du 
20 mai 1953 : 

NATURE DSS ACTIVITES ET IMPORTANCE : À : autorisation : RUHERO DE LA NOMENCLATURE 
i D : déclaration : 

  

Hiélange triage, broyage de produits : 
naturels. î 5 

  

Puissance électrique installée :250 KY A : 89 

  

Installations de combustion - 2 Séchoirs : 
à gaz sous tunnels puissance totale : 
4680tn/h : D : 153 bis 

Faorication d'engrais : : | 2roéuction : 8 000 t/an : A 3 182-2 

  

Dpôt de Furnier ! : 3 500 "2 capacité : 8 000 m2 : D : 204 

93 n3 - 30 tonnes - 1 vaporisateur : 
de 165 th/h 

: D 

  

bénéficiaire se conforme, pour l'aménagement et le Fonctionnement de cette installation, aux Drescriptions suivantes 

ARTICLE 2. Cette autorisation est accordée sous réserve que le 
AK 

a 

I - PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 
  

lelels L'arrêté préfectoral d'autorisation du 9 noveñire 1962 est annulée 
lele2e Imlantation et exploitation : 

L'étaslissement sera situé, installé et exploité conformément à la demande et documents annexés, sous réserve du respect des dispositions du Présent arrêtée Un délai de 6 mois, à Compter Ge la notification du présent arrêté, est accorcé au pétitionnaire pour achever les aménagements nécessaires. 

…..



1.1.3. Modification : 

Toute nocification onvisazée par l'exploitant aux installations, à 
lour moûc d'utilisation, ou à lour voisinege, de nature à entraîner un 
chanserent notable ces éléronts du dossier de denande d'autorisation sera 
portéc;avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléncents d'appréciation. 

1.1.4. Voics de circulation : 

Les voics de circulation à l'intériour de l'établissenent, les 

pistes et voics d'accès seront netternent délinuitées et maintenues en constant 

état de propreté pour éviter les envols de proûuits ainsi que lour ontraîne_ 

nent par les sluies dans le nilieu naturel. 

1.1,5, Clôtures - 

Les terrains seront clôturés. 

1.2 BRUITS ET VIBRATIONS - 

1.2.1. L'établissenent sera construit, équipé et exploité de façon 

que son fonctionnencent ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations 

susceptibles de compronettre la santé ou 12 gécurité du voisinage, ou de 

constituer une aènce pour sa tranquillité, 

1.2,2. Los prescriptions de l'instruction rinistérielle du 21 juin 1976. 

dont conie ahnèxée . au présent arrêté, lui sont applicables. En particulier 

le niveau d'évaluation ne devra pas excéder du fait de 1'établissenont les 

seuils fixés dans le tableau ci-dessous (en aBA}). 

5 JOUR + PERIODE INTERMEDIAIRE s NUIT 

. OO »: 6-7 — _D91 ° À 
: 7H -20H : 6n 7ü 201-224 Lu ? 90H-6U 

: : éinonches, jours fériés : 

A l'intériour des bâtinents ! : 

soccupés ou habités par des: 3 : 

:ticrs au sens de l'erticle: 35 : 30 5 50 

:2,2 do l'instruction du 2 3 $ 

:21 juin 1976 : : ; 

‘En linite de propriété : 65 : 60 : 55 

4,2,3 Les véhicules ot onsins de chantiors, utilisés à l'intérieur do 

l'établissonont, seront confornes à la règlementation on vicuour. En porti- 

culior, les onins do chentier seront d'un typo honologué au titre du 

décrot du 18 août 1969 nodifié. 

4.2.4 L'usare do tous apparoils üe communication par voio acoustique 

(sirènes, avortissours, hauts parleurs, etc. .) gênants pour lo voisina;;e 

est intordit: seuf si lour emploi est excentionnel et résorvé à la prévention 

et au sismalonoent d'incidonts gravos ou d'accidents. 

4.2,5 Lee rnchincs suscoptiblos d'incimuwoder le voisinage par Les 

trénidations seront isolées par des dignositifs antivibratiles efficaces. 

vs



1.3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE - 

1.3.1. Il oct interdit Aténottro dans l'atnosshèrc des funéos, des buées, 

uios, des poussières ou dos gaz susceptibles d'incormoder le voisinago 

nuire à 1e sécurité publique. 

A a S 

d 
ic 

o 
« 

@ ct
 

1.3. + intordit d'installer des chapeaux ou des dispositifs 

équivalant sus du débouché À l'atnosnhère des cheninécs. 

1.3.3. IL ost raprelé que toute installation thozrnique lune puissance 

supérioure à 75 th/h, consormant un combustible commercial est sounise aux 

dispositions do l'arrêté du 20 juin 1975, relatif à l'équipenent ot à 

l'exploitation des installations therniques en vuc âe réduire la pollution 

£pi : « Lu: + , : : nt : 

atnosphérique et d'écononiser l'énergie {'ci-annexé})...Le coefFicient CM -- 

à prendre en compte pour le calcul de 1a hauteur de la cheninéc ne devra p8s 

être supériour à 0,15 na/n3. 

1.3,4. Tout brûlage de déchots à l'air libre est interdit, 

1.4 POLLUTIONS DES BAUX - 

1.4.1. Baux industriolles : Les procédés de febrication industrielle nis 

en oeuvre n'ubtiliseront pas d'oau. En ces dc rejet exceptionnel si la qualité 

des caur résicduaires ne pernot pas de los assiniler à dos caux sanitaires, ettes 

ädcovront fairo l'objot d'un traitenent snécifinue, 
    

1.4.2. Eaux senitaires +: Les eaux uséos des lovabos ot douches devrez 

passer dans un bac désraisseur de 500 litros avant d'être aûnuises dans le 

systène d'assainissenont qui sera constitué d'uno tranchée d'infiltration à 

épendasco souterrain confornénent au croquis du plan de nescc sur la surfacc 

disponible devant l'usine. 

1.4.3. Eaux résiduaires +: En eas de rojot, les caux résiduaires seront 

évacuées conforménont aux prescriptions de l'instruction ninistérielle du S av" 

1953 {annèxéé ‘au présent arrêté). 

En particulier : 

- le ph sora coupris entre 5,5 et 8,5 

- la tonsérature de l'effluont rejeté sora inféricure à 30°C 

- ga coulour no devra pas provoquer une coloration visible du milieu 

récoptour: 

- l'offluont dovra être exenpt de matières flottantes; 

- l'offluent ne contiondra aucun produit suscentiblo eo désasor on 

ésout ou dans lo miliou naturel directonent ou indircetenent après 

nélanse ou d'autres cfflucnts des gaz ou vapeurs toxiques où inflannmahies 

- l'offluont sora débarracsé de tous produits suscontibles de nuibe à 

la congorvation des ouvraces, ainsi que dos matières déposables ou 

précipitables qui, indirectenont où directonent, après nélanïe avec 

d'autres effluonts seraient suscoptibles d'entravor le bon fonctionr-rnent 

dcs ouvrascus 
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oncentrotion äo l'efflvent on hydrocarbures ne Cevre pas 

pass er 5 n/1 (norme NFT 90 202) ou 20 m::/1 (norme NFT 90 203) 

la DCO ne dovre pas dépasser 120 ns 5/1 

1.4,4, Pollutions accidontelles - 

4,1. Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir on cas d'accidont se produisant dans l'enceinte de l'établissenont 
{rupture de récipiont, ronversouent d'enzins de trens ports...) déversenent 
dircet de natières dansoreuses ou insealubres vers le niliou naturel. 

1.4,4,2. Les caux susceptibles d'être polluées accicentollencnt 
doivont pouvoir être isolées-de leur dévorsenont normal ot êtro envoyées, 

soit vers la station de trnitonont, si cello-ci existe ot si elle est 
capable d'en absorber lo débit, soit vers un bassin de rétention ayant un 

volume suffisant pour les recueillir avant envoi dans un centre do 
traitonont. 

1.5 DECHETS - 

4,5,1. Los déchets soront élininés confornéront aux dispositions de 

la loi 75-633 du 15 juillot 1975 ot los textos pris pour son spplicection, 
dans des conditions qui ne goient pas de nature à produire €os effots 
nocifs sur le sol, la flore ot la faunco, à dégrader los sites où les 
poyscses, à polluor l'air ou los eaux, à ensentror dos bruits ou des 
odeurs ct d'une façon rénérale, à porter attointe à la santé de l'horme 

et dc l'environnonent. 

   

1.5.2, Le traitonont des déchots dovre être assuré, soit par l'exoloë- 

tant, soit por uno entrenrisco snécirlisée qui devra obtenir préalcblenent 
l'ogrénent de l'inspoctour des installations classées 

1.5,3. Tout brûlaze à l'air lihro de déchets est interdit, 

1,5.,4, Il soxra tenu un rogistre réservé aux enlèvenonts do déchets 
de toute nature, sur lequel devront être nontionnés, par type de déchets : 

1a conposition du déchet 
- 12 poids ou le volunc du déchet 

lo. nou de la Société do ranassazo 
la destinction du déchet 
1e nunéro d'innatriculation des véhicules d'enlèvonent 

  

1.5,5, Le stocka::o tormorciro des déchots dans l'encointe de l'établie. 

soncnt foit être fait dans dos conditions qui ne portent nas, ou ne risquent 

pas le 5orter attointe à l'environnenont. 

En particulior, les déchets toxiquos ou polluants seront traités 

de façon analosue aux matières pronières de mêre nature en tout co qui 
concerne lour conditionnertont ot la nrotection contre les fuites 

accidentolles. 

 



1.6 RISQURS D'INCEUDIE ET D'EXPLOSTON- 

1.6.1. Accès : 

Les bâtinents et dé»ôts seront acccssibles facilernent par les Sorvices dc secours. Les aires de circulation soront anéna;:ées pour que les enins de Service Incendie puissent évaluer sans difficulté, 

1.6.2, Matériel électrique : 

L'installation élecirique ct le matériol utilisé seront anpronriés aux risques inhéronts aux activités excrcées. 

Dans les zones délinitées par l'exploitant, où peuvent apparaître des Gaz ou Vapeurs coïbustibles en cours de fonctionnenent nornal ou anormal 2 l'installation, le natériel électrique, autre que les câbles ou canalisations, devra satisfaire aux dispositions du décret 78-779 du 17.7.1978. 

1.6.3. Moyens de secours : _—oyens de secours 

L'établissenent dovra disposer de noyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et au noins 8 

- d'oxtincteurs À eau pulvérisée ou énuivalent de type 21 À, à raison d'un appareil pour 250 n2 (nininun deux appareils par atelier, Bajasin, entrenôt, etc...) 

- d'extinctours à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux ot machines électriques 

- €'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55B près des installations de sStockaïc et d'utilisation de liquides et 22 inflan- nables. 

Les extinctours seront placés on des endroits sisnalés ét parfaitenont accessibles : 

- de 2 poteaux d'incendie nornalisés de 1001n placés de manièro à ce que toutes los dépendances présentant dos risques d'incondie se trouvont à moins de 40 nètros d'un tel appareil. Ces apparoils seront piqués sur une canalisation de 100 rm si possible bouclée et alincentéc per une conduite de 150 mn venant du bour£. On disposera en outre d'une résorve d'eau de 70 n3 à proxiaité des bâêtinonts, 

- de robinets d'incendie arnés de 40 mn dans les différontos parties de l'usino 

1.6.4. Exploitation - 

1.6.4.1, Vérifications nériodiques_- 

Les noyens de sccours et lo netériel électrique foront l'objet de vérifications périodiques par une personne qualifiéc. Leurs résultats goront consisnés sur un rezistre, 

…./... 
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1.6.4.2, Consimes - 

Des consines écrites soront établies pour le nise en oeuvre des 

moyons d'intervention de lutte contre l'incendie pour l'évacuation du 

personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs do défense contre l'incen.: 

die. Ces consisnes soront portées à la connaissance du personnel concerng 

et affichées de façon bien visibles, 

e 
1.6.4.3, Hquine de sécurité - 

Le responsable de l'établissenent voillera à la formation sécurité 

de son personnel et à la constitution, si bosoin est, d'équipes 

d'intervention. 

  

II - PRÉSORIPTIONS PAR LIFRES _- 

2.1 SECHOIRS SOUS TUMMELS - 

s 
2.1.1. Tenour en roussières des raz à d'érission - 

Los gaz roejotés à l'atnosphère ne devront pas contonix en narche 

nornale, plus de 0,15 &/Im3 dc poussières quels que soient les réginoes 

de fonctionnenent de l'installation(sremne de poussièrds par nètre cube 

ranoné aux conditions normales de tenpératuro et de pression : O°C, 141 

l'air étant susposé rostor sous fornc de vapour). 

x 

2.1.2, Incidents Ge dénoussié:   age - 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitonont des raz 

et ne permettant pas de resnector la valeur visée à l'article 2.1.1, 

l'installation devra être arrêtée. 

2.1.3. Hautour de choninéo - 

L'évecuation des :az des séchours se fora par une cheninée d'une 

hauteur do 17 mètres nininun, 

2.1.4, Vitesse d'éjection des “az : 2 — 

La vitesse mininale ascendanto dos gaz rojotés à l'atnosphère devra 

être au noins égale à 5 nètros/secondo. 

2.1.5. Envols des noussières - 

Les airos de stockare, les trénios et les apparoils dc manutention 

devront être conçus ot aménagés de nonière à évitor os envols &e 

poussières sucentibles âd'inconnodor lo voisinare. 

2.1.6 Yigites ct cxanons périodiaucos 

Les séchoirs dovront être sounis aux visites ct exerens périodiques 

confoménent aux dispositions do l'arrêté ministériel du 5 juillet 1974 

(JO au 12/7/1977). 
#



2.1.7. Prévention oteur incendie ot exlosions - 

Afin d'éviter tout cou» de poussière et limiter los oû Fours le tornpératune 
@o l'air chaud sûnis dens les séchoirs devra êtro inféricure à 200°C et 
régléo dc façon à n'avoir aucun voint roue incandescent dans les natièro 
à deshydrator. 

On dovra s'assuror du bon fonctionnernont des dispositifs de sécurité 
alluna;:e et thermostatique, 

On assurera ur noettoyase journalier &os fiéchoirs afin de suppriner 
toute accumulation de poussières. 

Le nunéro êe téléshone üu centre do secours le plus proche dovra être 
effiché de façon visible. 

2,1.8. Documents : 

Les documents où figurent les principaux renscignenonts concernant le 
fonctionnenent de l'installation devront être tenus et laissés à la 
disposition de l'insrectour des installations classées pendant un an. 

2,7 STOCKAGE DE FUMIER » 

2.2.1 Le sol du dépôt de furnier et de ses abords sera inpcrnéable 
ot rocouvort d'un enduit lisse, il sera toujours naintonu en parfait état 
d'entrotien. Le äépôt sera couvert. 

2.2.2, Au cours des naninulotions et des transnorts do funior, il ne 
sera répandu aucune parcollo hors de l'airo insornéable entourant 1c aépêë 

2.2,3. Toutos dispositions seront prises pour ne pas sênor lo voisin?rse 

par les oûcurs. En particulicor : 

- 1cs outils, tracteur ot véhicules utilisés cos ouérations aans 

seront, soirnousenent nottoyés aussitôt après ennloi. 

- le réaspercion du furier à l'aide de purin ot lo travail du funior 

sur l'aire étanche seront intorcites lorsque 1es contitions nétéoroïc- 

giques seront défavorables (fort vont, pluie etc...) 

- un berdasc sur le côté sud du bâtinent de stockage sora établi 

2.2.4, Les abords du dénôt et de l'aire de décharsenont soront maintenus 
nrovres ot exensvts de toute stasnation d'eau. 

Lo purin en provenance du dénôt et do l'aire de décharsonont sera 
\ S 

collecté par un systène de canivoaux étanchos raccordé à uno fo 
nêno étanche ct si nécessairo couvorto. 

Cn veillera à ce qu'il ne se nrofluise aucun débordonent de cotio fosse. 
Les nursos éventuollos seront épandues sur des torres a“ricoles confornénen 

, un plan, sens excéder le pouvoir absorbant du sol ct sans provoauer dc 

gènes vis à vis dos tiors (odeurs). 

gp
 

2,2,5. Toutos rosurce soront prises nour éviter la pullulation dos 

nouchrs at dcs ronzeurs. 

../... v



2,3 SILOS. DE MATISRES: SECHES + ENSACHAG 

2.3.1. Tout traitonont de produits renfornant des poussières 

irritentes où inflammables ost intordit. 

2.3.2. Lo chauffanc et l'éclairasc par des apraroils à fou nu sont 

intorcits dans los ateliers où l'on offoctue la trituration , le 

gronulation ot l'onsachaïo des produits orraniaucs. 

  

2,3.3. Los ateliors seront naintenus en état constant de propreté 

ct débarrassé fréquomnent de folles poussières.    

2.3.4. Les opéretions de mranulation, de nélange ües produits finis 

oct d'onsachase se feront dans des enceintos fornées, 

3,5. Les portes des atclicrs goront maintenues nornalenont 

6. Les silos installés dons l'atolier d'ensachae ne âcvront 

re de folles poussières. À cotto fin ils soront éventucelloncent 

és dc filtre à manche en vue de l'épuration de l'air soufflé dans 

à 

2.5.7. Lo stockaïe Ac sranulés en vrec directouont sur le sol cc 

l'etolier d'ensachae sera lirité au nininun et dovra correspondre au 

plus à ne journée de fabrication. 

  

2.3.8, Les ensackeuse scront équivéé d'un systèrno d'aspirebtion de 

pouctièros équipé de filtre à manche, 

2,4 INSTALLATION DE COMPRSSSTON. D'ATX. 

2.4.1, Le local de conprossion dovra être naintenu on parfait état 

de propreté: les déchets ras ayant servi devront être nis dans des 

boites métalliques closes ot enlovés régulièrenont. 

2.4.9, Les réservoirs ot apparoils contenant des gaz comprinés 

devront satisfaire à la règlencontation des appareils à pression de gaz. 

2.4.4. des silencioux ot des filtres maintonus en bon état &@c 

vroproté devront ompêchex la pénétration de poussières dans le conprossour 

ot atténuer los bruits. 

2.4,4. Les convresncurs soront pourvus de dispositifs arrôtant 

automatiauensait L'apnoroil si la prossion des gaz dovient trop faible 

à son alnontation où si La vression à la sortic dépasse la valour fixée. 

  

2.4.5. L'axréis du conprossour dovra vouvoir être commandé par des 

disposit: ©s appropriés judiciouseonont répartis, dont l'un au moins 507ra 

nlacé à :'oxtériour de l'atolior do corprosgion, 

  

2.4.5. Ké cas do dérosntion à cotto condition, ées clapots seront 

éüsposés aux ondroits convenables pour éviter des renvergononts dans 

1e circuit de ‘az, rotannont on cas d'arrêt du conpressour. 

£.4,7. Des disnositifs officaccs do purse scront placés sur tous los 

apparcils aux onplaconcnts où des produits de condons: ion soront 

guscostiblos de s'aceunuler, ‘ Ÿ 

ps



mL 

Toutos nosuros seront prises nour assuror l'évacuation ñcs nroduits 

ée purso ot pour éviter que la nanovuvre des deposit ds yurse ne 

créc os pressions densercusos jour les autre roils ou pour cs 

analigations. 

  

Toutes dispositions soront égaloncnt risos pour l'évacuation à 

l'oxtéricur sans qu'il puisse en résulter ê@c danser ou âtincornodité pou 

1: voisinare, de gaz provenant des souraycs Go sécurité. 

2,4,8. IL est interdit de funor dans le local âe 

dans les aborës inrédiats. 

sion ct 

  

2,5 DEPOT DE LIQUIDES INELAMMAGLES 2 - 

2.5.1. Los cuves do fuel Lourd inutilisées seront maintenues vidos 

en attente d'une rovente où d'un ferraillese, L'ancion systène d'alinen- 

tation sora démonté du moins sur sa partio aérienno ,; lo reste sere 

définitivenont condanné. 

2.5.2. Le dépôt de fucl donestique est souris aux dispositions Co 

l'instruction du 17 avril 1975 ci-jointe fixant les gispositions 

à romplir par lea réservoirs onterrés dans lesquels sont ennañasinés àcs 

liquides inflansavles ainsi qu'aux dispositions suivantes : 
    

Le notériel é'éqguinement du réservoir dovra être conçu ot nonté de 

tolle sorte qu'il no risque pes d'être sounis à cs tonsions anornales 

on ces do dilatation, tassenont du sol cte...tl ost intordit &G'intoxcalez 

ces tuyautorios flexibles entre lo ré éscrvoir ot los vannes, robinots où 

clopcts d'arrôt isolant cc réservoir dos apparoils d'utilisation. 

    

  

Les vanres de piè teneni devront être en aciur ou en fonte spéciale 

présentant los nônues saranties A'ahsence àc frasilité. 

gi Lo réservoir est @estiné à alinentor une instelilation (chaufforie,; 

noteur, atelic d'ennloi}), il devra être nlacé en controbas Cos apparo 

d'utilisetion, seuf si l'installation connorte un dispositif de sécuri 

évitant tout écouionont accidentel fe liquide pnr sihonnagc 

     

Uno notice détailiée ot un cortificat d'officrcité £e cc disuositif, 

fournis par l'installatour, devront être conservés avoc les docuncnts 

roletifs à à l'instellation et tonus à disposition Gu service du contrôle 

des inntaliations classé 

  

I1 ont interdit de provocuer ou d'rpporter dans le dépôt du fou sous 

unc forno quelconque, d'y funcr ou d'y ontreyosor Atautres rnatièro 

coubustiblos. 

  

Cotto interdiction devra être nffichéo de façon annarente aux 

aborëüs du dénôt. Tout travail néccssi tant la niso on ocuvro de foux nus 

âcvra faire l'objet d'un permis fou établi jar une personne habilitée 

par l'oxploitant à le délivrer. 

  

    

Ces irevaux devront s'effectuer conformmérent à unc consismo qui fixore. 

ontro autre los moyens de lutte contre l'incontie à réunir à proxinité 

ir édiate du liou d'exécution do cos trevaux, cos royons dcvront ôtre 

stinets de cour dostinés à assuror en pernanenco le sécurité incondic 

4 dépôt. 

  

  

ssl.
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2 ponpes devront gtro 

ménanéos de tolle sorte qu'à la suite d'un incident le 
ne issont 8e propasor ou DelLue r les oaux. 

y
 res do rounlissasco et de soutirase ct 109, 

+ a be 

  

sécs d'hyérocarbures ne dovront, en aucun cas, être 

sans au moins une décantation ot une séparation préalables. 

  

o satéricl électrique devra être maintenu on bon état, Il devra êtro 

contrôlé annucliemont near un tochnicion compétent. Los rapports de cos 

contrôles devront être tenus à la disposition de l'inspecteur des 

; s classées, 

  

2.6 DEPOŸ DE GAZ COMBUSTIBLES. LIQURFIES 

Le dénôt reste sounis aux prescriptions du récépissé de déclaration 

corregsondant on date du 26 octobre 1978 - rubrique n° 211 de la nomercta 
2 

Sure - dont un exenplaire est joint au présent arrêté. 

IIT - AUTSTS DISPOSITIONS À ÇCARACTORE ADHINISTRATIF - 

5.3 ASGIDENT. OU.INCIDENT 

  

Tout accident ou incidont suscowtible do nortor attointo aux inté: 

isls der de La loi du 19 juillot 1976, doit être déclaré 

lours délais à lL'insroctour dos installations classéos: 

  

    

     

   
      

   

  

ion dûnent jus ifiée, en sarticulier nour dos notifs 

es interdit le nocifier en quoi que co soit l'état dos 

à & lou L'acsident ou l'incident tant que l'inspecteur êcs 

5 donné l'autorication ot s'il y a licu 

juéiéiaire. 

ions classées pourra dernndor que dos 

3 s prélèveronts soient effcotués nor un 

ont, dont choix soxx souuis à son approbation 5! 

  

G 

n'es co offct dens le but de vérifier lo rospect des 

pres arrôté: los frais occasionnés par cos étuños 

gcront 3 ne L Troxploi tant . 

sandor dla rico on pleco ot l'exploitation oux 

arcils vuur lo contrôle dos énissions où des 

Libres polluantes dans l'environnenent. 

.../ 

  

+ 
2.



  

RAPPORTS DE CONTROLE ET 

Tous les enregistrenents, rapports de contrôle et g , 7 
registres mentionnés dans le présent arrêts seront conservés respec 
tivenent durant un an, deux ans et cinq ans à La éisposition de l' 
pecteur des installations classées qui poirra, par ailleurs, demanc: 
que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adress4ese 

  

. 3e4e NORMES — 

En cas de mocification de l'une des normes rendues 
applicasies par le présent arrêté, l'homologation de la norme 
modifiée entraînera la suostitution des dispositions de cette der- 
nière à celles de la norme précédentes 

3e5e CODE DU TRAVAIL - 

L'exploitant doit se conforñer, var ailleurs, aux 
prescriftions édictées au titre III, Livre IL du Code du travail, 
et par les textes suoséquents relatirs à l'hygiène et à la sécurité 
sociales 

JeGe DROIT DES TIERS 
  

Les droits des tiers sont 
réservés Se 

  

at exclusivement 

so. 

 



ARTICLE 3 : Jn délai de trois ans,à partir de ce jour,est accordé au 
bénéficiaire pour procéder à l'exécution des travaux prescrits par le 
Présent arrêté et pour ouvrir son établissement ; en aucun cas l'installatio ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées par le présent arrêté, 

Passé ce délai, la présente autorisation serait considérée comme nulle et non avenue si les dispositions du paragraphe précédent 
n'étaient pas respectées, 

ARTICLE 4 : Aucune modification ne pourra être apportée à cette installation si elle est de nature à en augmenter les inconvénients. 

ARTICLE 5 : Dans le cas où l'exploitation serait interrompue pendant le délai de deux ans, une nouvelle autorisation serait nécessaire. 

ARTICLE 6 : Si des accidents ou des incidents survenus du fait du fonctionne- ment de l'installation autorisée sont de nature À porter atteinte aux inté- rêÊts mentiormés à l'article Jer de la loi du 19 juillet 1976 (commodité au voisinage, santé, sécurité, salubrité publiques, agriculture, protection 
de la nature et de l'environnement, conservation des sites et monuments), l'exploitant devra en aviser, sans délai, l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 7 : Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation, 

ARTICLE 8 : Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette cessation. Il devra, en outre, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 9 : Le bénéficiaire se conformera aux lois et réglements inter venus o1 à intervenir sur les installations Classées pour la protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article Ier de la loi du I9 juillet 1976. 

ARTICLE IO : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE II : La présente autorisation est uniquement accordée par application des réglements sur les installations classées pour la protection de l'environ- nement. En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou réglements, notamment celles relatives au permis de construire, 

ARTICLE I2 : Un extrait du présent arrêté ,énumérant notamment les prescrip- tions auxquelles l'installation est soumise sera affiché en permanence, de Façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'auto- risation. 

   



Les LA ET — 

ARTICLE 13-+ Me le Sous-Préfet de ROANNE, Me le liaire de 
ST-PRYEST-L OCHE, ils le Directeur interdépartemental de l'Industrie 
RHONE-ALPES, Inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliati 
restera déposée en Mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre 
connaissance. Un extrait sera affiché, pendant une durée minimum d'un moi 
à la Mairie et un avis sera inséré aux frais de l'exploitant, dans deux 
Journaux locaux diffusés dans tout le départemente 

  

  

I] sera dressé procès-ver)dal 4= l'accomplissement de cette 
formalités 

Fait à SAT) 

Ampliarions adressées à : 

- Me Yves ROYER DE LA BASTI£, lieudit "Les Allerys',42 147 
ST-PRIEST.LA-ROCHE 

- Ke le Sous-Préfet de ROANNE 
- M. le Maire ée ST-PRIEST-LA-ROCHE 
- M« le Directeur interdépartemental de l'Industrie 
\ RHONE-ALPES, Inspecteur des installations classées, 

comte 'suite à son ransort de présentation au 
Conseil 4£partemental d'hygiène DE-4 51-28 en date 
du 26 mai 1981 

— le ls Directeur c Gépartemental de l'Equipenent, comme suite 
à son avis du 9 février 1981 

- + le Directsur départemental de l'Agriculture, comme suite 
à sor avis du 13 janvier 1981 

— Me le Directeur départemental cu Travail et de l'Emloi, 
conne Suite à son avis du 22 cécenibre 1980 

- ke le Directeur partemental de 1a Protection civile, 
Comme suite à son avis du 29 décemore 1980 

- Hs 1e Directeur épartemental es Affaires sanitaires 
et Sociales, comme suite à son avis du 15 janvier 1931 — aux arcaivese 

   
Bab. DIEMER 

    

  

    

   

e Généra} 

  

me 
Pour © 

   
l'Attaché de Préfecture 

À 0 

  

M, ESCOT 

Le 

 


